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La crise sanitaire a fait émerger, voire a 
renforcé certains enjeux ; nos politiques 
sociales doivent s’adapter à cette nouvelle 
réalité et mieux les prendre en compte.

Ce point d’étape annuel sur l’action sociale 
nazairienne que nous vous proposons 
est précisément l’occasion de revenir sur 
l’impact social de cette crise et de vous 
présenter la manière dont nous souhaitons 
repenser l’action du CCAS pour mieux 
répondre aux besoins des populations.

La solidarité est une valeur essentielle et 
partagée fortement dans notre ville et Saint-
Nazaire s’enrichit de toutes les actions de 
solidarité portées par la municipalité ou par 
ses partenaires. C’est pourquoi nous avons 
fait le choix pour ce quatrième rendez-
vous annuel de donner la parole à quatre 
initiatives associatives que la Ville soutient.

Notre territoire est aussi innovant qu’il 
est nourri par un foisonnement d’actions 
solidaires. Les découvrir et échanger avec les 
porteuses et porteurs de projet participent 
aussi à enrichir et stimuler toute la chaîne de 
solidarité nazairienne et à soutenir au plus 
près les plus vulnérables d’entre nous.  

Dominique Trigodet
Adjointe au maire en charge 

 des politiques sociales,
Vice-présidente du CCAS  

de Saint-Nazaire

SOLIDARITÉS

Le service public local est au cœur de la vie 
quotidienne : écoles, équipements sportifs 
et culturels, aménagements de l’espace 
public favorisant les pauses en ville, les 
pratiques libres en plein air… Ce service au 
public passe par la livraison de petits et 
grands équipements, mais aussi par le 
déploiement de nombreuses politiques 
publiques et de coopérations qu’il est 
parfois plus difficile de rendre visibles. 
C’est le sens de ces rendez-vous 
d’automne « Saint-Nazaire agit avec vous », 
qui doivent permettre l’information et les 
débats sur l’action municipale et ses 
nombreux partenariats associatifs. Saint-
Nazaire, c’est vous, c’est la municipalité, ce 
sont les associations, les services 
municipaux, bref toutes celles et ceux qui 
font que notre  « ville jardin au bord de 
l’océan » est animée tout au long de 
l’année. Grâce à ces actions croisées, se 
tissent ici, jour après jour, les fils de la 
solidarité et le plaisir d’être Nazairiennes 
et Nazairiens.
Profitez bien de ces rencontres. 
Au plaisir de vous y croiser. 

David Samzun
Maire de Saint-Nazaire
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Agir pour les personnes les plus fragiles est une volonté qui traverse l’ensemble des politiques 
municipales. Qu’il s’agisse de la culture, des sports, des politiques éducatives, ou encore du soutien à 
l’animation de la vie des quartiers et la politique de la Ville, la municipalité a toujours veillé à porter 
une attention particulière à garantir l’inclusion de toutes les populations. 

Cette volonté trouve une traduction concrète dans 
de multiples dispositifs, tels que la tarification 
sociale appliquée aux services proposés par la Ville 
à ses habitants : médiathèque, restauration scolaire, 
l’ensemble des actions portées par le CCAS de 
Saint-Nazaire, ou encore le soutien à l’action des six 
Maisons de quartiers implantées sur le territoire.

Saint-Nazaire porte une tradition d’innovation sociale 
qui en a fait le terreau d’expérimentations nationales 
comme le RMI ou le centre de santé intégré dans les 
années 80. Cette capacité à imaginer l’action sociale 
différemment s’incarne encore aujourd’hui dans des 
initiatives comme le Carrefour des solidarités qui, 
depuis 2015, met à disposition des locaux entièrement 
rénovés par la municipalité aux associations caritatives 
(Secours Populaire Français, Croix-Rouge, Restaurants 
du cœur, Banque alimentaire), ainsi que des locaux 
mutualisés qui permettent la mise en œuvre de 
permanences sociales et d’actions collectives par ces 
associations et/ou le CCAS.

L’action sociale de la municipalité et de son CCAS 
s’inscrit en complément de celle de l’ensemble des 
acteurs qui œuvrent dans le champ social : institutions 
dont le social est au cœur des compétences 
(Département, État, SIAO, CAF, etc.), mais aussi 
associations et citoyens.

Saint-Nazaire a en effet la chance de posséder un 
riche tissu associatif dans le champ social, agissant 
comme un filet de sécurité indispensable pour 
nombre de Nazairiens aujourd’hui. Pour être utile et 
pertinente, la politique sociale de la Ville doit donc 
s’appuyer sur cette force et laisser s’épanouir les 
initiatives associatives et citoyennes.

Les politiques sociales développées par la municipalité 
s’adressent à tous les publics, quels que soient leur 
type de fragilité (sociale, physique, psychique, etc.), 
mais aussi à ceux qui les accompagnent (associations, 
bénévoles, aidants, professionnels du CCAS et des 
autres institutions, etc.). La chaîne des solidarités, 
individuelles, collectives ou de proximité, est un 
maillon essentiel à préserver et renforcer dans un 
contexte social tendu.

Le schéma communal d’action sociale a été adopté en 2011. En l’espace de six ans, les besoins sociaux ont 
évolué, les priorités d’actions doivent donc s’adapter, en tenant compte du bilan des dispositifs mis en 
place depuis ce schéma communal. Pour réinterroger à bon escient la politique menée jusqu’à présent, 
et imaginer de nouvelles actions en lien avec la réalité sociale, une évaluation du schéma communal 
d’action sociale et une analyse des besoins sociaux ont été réalisées en 2016. 

Cette analyse a notamment mis en exergue 
l’importance des phénomènes d’isolement social et 
du vieillissement de la population sur Saint-Nazaire.  
Elle a permis de définir les thèmes prioritaires qui 
ont été mis au débat dans le cadre des ateliers de la 
Fabrique des politiques sociales et qui constituent 
l’ossature du plan d’actions associé à cette 
délibération-cadre.

La Fabrique avait également pour but d’associer agents 
de la Ville et du CCAS, partenaires institutionnels et 
associatifs, ainsi que les usagers, à la construction 
des propositions. Par cette manière de faire, par ce 
cadre volontairement ouvert à l’ensemble des acteurs 
qui concourent à l’action sociale sur Saint-Nazaire, 
la municipalité voulait donner corps à sa volonté de 
repenser ses politiques sociales où chacun puisse se 
sentir impliqué, car sans la mobilisation coordonnée 
de ses partenaires, l’action de la Ville pourrait ne pas 
être justement proportionnée. 

De fait, c’est la complémentarité des actions menées 
qui peut concourir à lutter contre les inégalités 
sociales, au risque, sinon, de la redondance ou des 
impasses dans les politiques menées.

Cet état d’esprit qui irrigue la Fabrique est le 
symbole de la volonté de procéder différemment 
pour définir les politiques sociales, avec quatre 
principes :

/  Adapter en permanence nos réponses aux besoins 
sociaux et aux publics qui évoluent rapidement 
et savoir se réinventer. Pour ce faire, il ne faut pas 
hésiter à expérimenter de nouvelles solutions, avec 

agilité et pragmatisme, mais en définissant dès le 
début les modalités pour en évaluer les effets. 

/   Cela signifie aussi savoir arrêter des actions qui ne 
répondent pas aux besoins sociaux pour redéployer 
des moyens sur des dispositifs qui s’avèrent plus 
efficaces.

/  Faire avec, c’est-à-dire ne pas créer de nouveaux 
dispositifs sans s’être assuré qu’ils rencontraient 
une adhésion des publics visés, des agents du CCAS 
et/ou des acteurs présents à leurs côtés, dans le 
respect des compétences et des savoir-faire de 
chacun. Cela implique d’être à l’écoute des acteurs 
au plus près du terrain, d’intégrer leurs remarques, 
mais aussi de leur faire partager les contingences de 
l’action municipale et du CCAS.

/  Faire savoir : l’information et la communication 
autour de « l’offre sociale » (les aides délivrées, les 
modalités d’accompagnement social, les actions 
collectives proposées, etc.), entre professionnels 
et pour les usagers, est au cœur de la réussite des 
politiques sociales, pour notamment éviter le non-
recours, garantir que cette offre rencontrera son 
public, et faciliter le travail partenarial.

/  Faire des choix : la Ville et son CCAS n’ont pas vocation 
ni les compétences pour être l’unique interlocuteur 
des personnes fragiles, ni à apporter l’ensemble des 
réponses sociales nécessaires. Il appartient bien à la 
municipalité de définir ses priorités d’intervention 
dans le champ social, en cohérence avec l’action 
des partenaires ; pour autant, celles-ci doivent être 
posées et explicitées pour tous.

 RAPPEL DES FONDAMENTAUX 
des politiques sociales de la municipalité

 LES OBJECTIFS DE LA FABRIQUE 
des politiques sociales 
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 LES OBJECTIFS DE LA FABRIQUE 
des politiques sociales 

 QUATRE ORIENTATIONS 
pour répondre aux priorités énoncées par la municipalité 

1/  COORDONNER ET MUTUALISER  
LES INTERVENTIONS DES DIFFÉRENTS 
ACTEURS DU CHAMP SOCIAL

La Ville, via son CCAS, possède la légitimité pour ré-
unir les acteurs du social à l’échelle communale, ins-
taurer un dialogue, créer les conditions d’une coor-
dination efficiente pour les publics comme pour les 
professionnels de l’action sociale. 

Certaines instances existent déjà, comme la coordi-
nation de la veille sociale, mais elles ne couvrent pas 
encore tout le spectre des interventions sociales, 
qu’il convient d’aborder ensemble demain.

Plutôt que d’imaginer des dispositifs qui viendraient 
se concurrencer ou se superposer, mieux vaut partir 
de l’existant, harmoniser les pratiques et aboutir à un 
consensus sur les modalités d’actions et la répartition 
des tâches au service des plus faibles. 

Les personnes en difficultés sont trop souvent 
confrontées à des institutions ou à des associations 
qui ne coordonnent pas leurs interventions, avec 
pour conséquence des réponses inadaptées sur 
certaines questions, mais similaires sur d’autres, donc 
inefficaces.

Parce que l’on sait les besoins sociaux importants et 
notre capacité à y répondre limitée, il faut éviter la 
dispersion des moyens qui y sont consacrés et tendre 
à leur bonne affectation.

Sur certains sujets qui sont désormais abordés à 
l’échelle intercommunale, comme la coordination 
gérontologique, l’habitat ou l’hébergement 
d’urgence, le CCAS de Saint-Nazaire s’investira 
également pour harmoniser les pratiques et les 
approches au sein d’un territoire pertinent.

Cette délibération-cadre se veut un guide pour 
l’action de la Ville et de son CCAS, tant pour ses 
élus que pour ses techniciens. Ni carcan, ni pétition 
de principe, le plan d’actions qui y est attaché est 
un engagement fort de la municipalité qui sera suivi 
dans le temps.

Pour ce faire, le CCAS organisera chaque année un 
forum social pour faire l’état d’avancement du plan 
d’actions issu de la Fabrique des politiques sociales, 
présenter l’évaluation de dispositifs engagés et 
partager les constats sur l’évolution des besoins 
sociaux.

Si les ateliers de la Fabrique ont mis en avant de 
nouvelles attentes, celles-ci ne doivent pas occulter 
l’engagement ancien de la Ville et du CCAS pour des 
actions qui continueront d’être assurées car elles 
répondent aux priorités énoncées par la municipalité 
et dont la pertinence n’est pas remise en cause. 

Il s’agit notamment des résidences autonomie 
dont la rénovation sera achevée en 2019 et de 
l’accompagnement budgétaire développé par le 
CCAS depuis 2009.

Les politiques sociales de la municipalité et de 
son CCAS s’articuleront donc autour des quatre 
orientations suivantes :

Coordonner et mutualiser les 
interventions des différents 
acteurs du champ social.

1

Proposer un premier accueil social 
de proximité.

2

Mieux connaître pour mieux agir, 
avec et pour les publics fragiles.

3

Prioriser l’action sociale de 
la Ville sur l’isolement social, 
la grande précarité, le mal-
logement et le vieillissement de 
la population.

4



Délibération-cadre Solidarités - Décembre 2017

8 9

 QUATRE ORIENTATIONS 
(suite)

2/  PROPOSER UN PREMIER ACCUEIL  
SOCIAL DE PROXIMITÉE

Le CCAS a un rôle essentiel à jouer pour accueillir 
toute personne qui rencontre des difficultés ou 
exprime une demande d’ordre social. Il a donc 
vocation à recevoir sans distinction, proposer un 
premier rendez-vous dans le cadre d’une permanence 
sociale, faciliter l’accès aux droits (et en particulier 
l’accès numérique), l’orientation et la prise de relais 
pour un accompagnement social par une institution 
dont c’est la compétence. 

Lieu ressource de proximité, où travaillent des 
professionnels de l’action sociale, mais aussi 
animateur de la politique sociale sur la ville, le 
CCAS doit être en mesure d’être une porte d’entrée 
bienveillante et soucieuse de faciliter le parcours des 
usagers, en offrant un premier état des lieux de la 
situation de la personne. L’enjeu est de veiller à ce 
que l’ensemble des besoins de chaque usager soit 
considéré et pris en compte de façon coordonnée.

Pour autant, il n’appartient pas au CCAS d’être 
l’interlocuteur unique des habitants de la ville, mais 
il doit être en mesure de les aider à faire valoir 
leurs droits, quelles que soient la situation sociale 
et l’institution qui pourra in fine accompagner la 
personne. 

Ce premier accueil social de proximité est 
également assuré par les centres médico-sociaux 
du Département, futurs Espaces départementaux 
des solidarités, avec lesquels une harmonisation des 
procédures et pratiques d’accueil est déjà engagée 
et sera encouragée dans le temps.

3/  MIEUX CONNAÎTRE POUR MIEUX AGIR, 
AVEC ET POUR LES PUBLICS QUELLE 
QUE SOIT LEUR FRAGILITÉ

Pouvoir adapter la réponse sociale aux besoins des 
personnes implique de disposer d’une photographie 
actualisée régulièrement des besoins sociaux. Pour 
ce faire, il convient de développer l’observation 

sociale et la connaissance des publics, de manière 
partenariale et sur des sujets de préoccupation 
partagés. 

La mise en place d’un observatoire social, avec un 
programme annuel d’études, s’appuiera sur les 
compétences et les données des acteurs engagés 
dans le champ des solidarités, et en premier 
lieu le CCAS, ainsi que sur celles de l’ADDRN.  
Au regard de la situation nazairienne, une attention 
particulière sera portée sur le développement de 
la connaissance des situations d’isolement social 
et de ses caractéristiques sur Saint-Nazaire, afin de 
mieux les appréhender.

Au-delà de l’observation sociale, agir pour les 
personnes implique de les rendre actrices des 
dispositifs qui leur sont proposés. Cela signifie 
imaginer de nouvelles formes de participation des 
usagers au fonctionnement et aux décisions prises 
par la Ville et son CCAS dans le champ social.

Outre le conseil de vie sociale des résidences 
autonomie, de nouvelles formes d’association des 
usagers seront expérimentées, comme par exemple 
l’invitation d’usagers à participer à la commission 
permanente du CCAS, pour intégrer leur expertise 
d’usage dans l’attribution des aides facultatives. 
Les formes que peuvent prendre la participation 
des usagers sont variées, ponctuelles comme 
régulières, mais seront privilégiées celles qui 
améliorent la réponse au quotidien des personnes.

4/  PRIORISER L’ACTION SOCIALE  
DE LA VILLE SUR L’ISOLEMENT SOCIAL, 
LA GRANDE PRÉCARITÉ, LE MAL- 
LOGEMENT ET LE VIEILLISSEMENT  
DE LA POPULATION.

En complémentarité avec l’action des autres 
institutions et des associations au service des 
familles et des enfants, les dispositifs du CCAS 
vont se concentrer sur ces enjeux particulièrement 
prégnants sur Saint-Nazaire dans le cadre du plan 
d’actions qui suit.

44 % des ménages sont composés d’hommes ou 
de femmes vivant seuls. Si l’on inclut les familles 
monoparentales, c’est plus de la moitié des ménages 
nazairiens qui ne comptent qu’un adulte.

Cette situation peut avoir des conséquences sociales 
majeures, qu’une attention sociale de proximité, 
portée par le CCAS, peut aider à limiter. 
Cet isolement social peut autant 
concerner de jeunes adultes 
que des personnes âgées qui 
peuvent être confrontées à la 
perte d’autonomie.

Pouvoir les repérer et avoir 
une vigilance particulière pour 
les accompagner constituent 
deux éléments structurants de 
l’action sociale de la Ville.

« L’isolement social est la 
situation dans laquelle se trouve la 
personne qui, du fait de relations 
durablement insuffisantes dans 
leur nombre ou leur qualité, 
est en situation de souffrance 
et de danger. » [1]

De par ses compétences 
légales en matière de 
domiciliation, le CCAS 
est un interlocuteur 
légitime pour les personnes 
sans domicile fixe, en lien 
étroit avec les acteurs de la 
maraude sociale, de l’accueil 
de jour et de l’hébergement 
d’urgence, qui concourent 
à assurer la dignité et un 

[1]  Conseil Economique, Social et 
Environnemental, avis Combattre 
l’isolement social  pour plus de 
cohésion et de fraternité, juin 2017.

[2] Fondation Abbé Pierre, 2013.
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 QUATRE ORIENTATIONS 
(suite)

accompagnement social indispensable aux personnes 
qui connaissent la grande précarité.

Combattre les situations d’exclusion sociale 
profonde qui découlent de la vie à la rue est une 
priorité réaffirmée de la Ville, qui veillera à ce que 
les conditions d’accueil de jour ou de nuit pour ces 
personnes restent en adéquation avec les besoins 
et le respect de leur dignité.

« La grande précarité caractérise la situation vécue par 
des personnes confrontées à un cumul de précarités :  
parcours chaotique fait d’une répétition de ruptures, 
d’abandons, d’échecs ; exclusion des dispositifs et 
structures du fait de leurs problématiques et/ou de leur 
comportement ; pauvreté monétaire ; santé dégradée ; 
dépendance aux toxiques. » [2]

Sans-abri, habitants de logements indignes ou 
subissant la précarité énergétique, nombre de 
personnes souffrent au quotidien et ne peuvent 
pas vivre dans des conditions décentes d’habitat.

La coordination de l’action des acteurs locaux 
du logement est indispensable pour éviter des 
situations socialement dramatiques : bailleurs 
sociaux, CARENE, État, associations. Là aussi, la 
Ville et son CCAS doivent contribuer, par leur 
expertise sociale et leur animation, à réduire le 
mallogement sur Saint-Nazaire.

« Le mal-logement regroupe les situations de 
logement dans lesquelles la personne ne maîtrise 
pas, elle-même, la durée de son hébergement.  
Le mal-logement peut prendre trois formes qui ne se 
recoupent pas nécessairement : la mauvaise qualité 
de l’habitat (bruit, humidité, chauffage défaillant, 
etc.), la superficie trop faible, ou la précarité de 
l’hébergement. » [3]

La part des personnes âgées n’a cessé d’augmenter 
depuis 25 ans sur Saint-Nazaire. Le vieillissement 
de la population qui s’ensuit, loin d’être une 
menace ou un handicap, constitue d’abord un 
défi pour permettre à chaque personne quels 
que soient son âge, son état de santé ou de 
dépendance, de se sentir bien intégrée dans 
la ville. Cela induit que chaque action menée, 
chaque équipement ou espace public soit pensé 

pour les inclure. Saint-Nazaire ambitionne donc 
de devenir une véritable « Ville amie des aînés »,  
adaptée au grand âge, et soucieuse du respect de 
chacun.

Afin de s’engager dans cette démarche, la Ville de 
Saint-Nazaire mettra en place un Conseil des Aînés, 
instance de concertation qui aura pour mission 
de réfléchir aux questions liées à l’adaptation de 
notre société et de notre cité au vieillissement de 
la population.
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[3]  Centre d’observation de la société, Compas, décembre 2015.
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